
ACCOMPAGNER LES SITUATIONS FRAGILES 
ET L'INSERTION PROFESSIONNELLE
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MSA Picardie - Prestations d’action sanitaire et sociale

Aide à la Formation aux métiers de 
l'animation (Jeunes)*

Cette prestation permet de contribuer partiellement au �nancement 
du BAFA (brevet d'aptitude aux fonctions d'animateur) d’un jeune 
allocataire MSA ou dont les parents sont allocataires.

Aides �nancières*
Cette prestation vise à accompagner les personnes ou les familles 
confrontées à des dif�cultés �nancières ponctuelles, en proposant un 
accompagnement social global, personnalisé et adapté à leur 
situation.

Chèques alimentaires*
Les chèques alimentaires sont une aide ponctuelle destinée à 
répondre aux besoins alimentaires essentiels, dans le cadre d’un 
accompagnement social global et personnalisé.

Prime d'installation Assistante maternelle*
Cette prime permet de faciliter l'acquisition d’équipement en 
matériel de puériculture et de sécurité, nécessaire à l’exercice de la 
profession.
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MSA Picardie - Prestations d’action sanitaire et sociale

Aide d’urgence aléas climatiques ou 
crises agricoles*

Cette prestation permet d'aider à faire face aux besoins de première 
nécessité en cas de situations d'aléas climatiques exceptionnels ou 
de crises agricoles.

Aide au départ d'urgence 
Lutte contre les violences conjugale*

C'est une aide �nancière qui permet un départ d'urgence aux 
personnes victimes de violences conjugales.



L’Avenir en Soi
Face à des dif�cultés personnelles et professionnelles, la MSA vous 
accompagne pour préparer une période de changement. Cet 
accompagnement vous aide à valoriser vos compétences, vos 
expériences et vos acquis. 
Cet accompagnement vous permet de faire le point 
sur vos réussites, vos compétences, vos connaissances 
et vos passions et tout ce que vous avez acquis dans 
vos expériences.

Victime de violences conjugales
Quelle que soit la violence subie, récente ou ancienne, ses 
conséquences sont importantes et varient selon chaque personne et 
au �l du temps. Il est essentiel de ne pas rester seule. Vous pouvez en 
parler à une personne de con�ance, à un professionnel de santé, à un 
travailleur social ou à une association spécialisée dans 
l’accompagnement des victimes de violences, qui saura vous 
écouter et vous orienter.
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LE SAVIEZ-VOUS ?
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PRISE DE NOTES


